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EXTRAIT  DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS  DU CONSEŒL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 18h15,

Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni  en la salle  du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE  DE CONSEILLERS
En exercice  : 43

Présents  à La séance  : 42

07  /04/2026
I

DATE DE LA CONVOCATION

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE  DELIBERATION I 20/04/2026I

OBJET

Création  des commissions  municipales  et désignation  des membres

Étaient  présents  :

M. Roger DIDIER,  Mme Rolande  LESBROS, M. Olivier  PAUCHON,  Mme Delphine
ROLLAND , M. Jérôme  MAZET , Mme Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme
Céline  ZARB,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme Solène  FOREST, M. Vincent  MEDILI , Mme
Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB , M. Claude  BOUTRON , /nme Ginette  MOSTACHI , M. Pierre
PHILIP,  Mme Mélissa  FOULQUE,  M. Joël REYNIER, Mme Françoise  BERNERD, M.

Alexandre  MOUGIN , Mme Nina AMAR CAL,  M. Dorian  DEININGER,  Mme Johanna  CLERC ,
M. Richard  GAZIGUIAN , Mme IsabelLe CAMBOS , M. Gil SILVESTRI , M. Bruno PATRON ,
Mme Elodie  BRUTINEL LARDIER,  M. Alain  BLANC,  Mme Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,
M. Georges  MLINOZ , Mme Christiane  BAR , M. Elie CORDIER , Mme Charlotte  KUENTZ , M.
Jean-Pierre  BRIARD,  Mme Claudie  BOYER, M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie
DELFINO,  M. Axel  BERRIAUX,  Mme Savine  JUNOT,  Mme Mylène  ARMANDO,  Mme Aurélie
ALLEMAND , Mme Jennifer  WILD

ConseiLlers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :
Mme Chiara  GENTY

Il a été procédé,  conformément  à l'article  L2121-15  du Code Général  des Cotlectivités
Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil  : Mme Ginette
MOSTACHI, ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été  désigné(e)  pour  remplir  ces
fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La prrâsente drâcisron peuf faire l'objrJ, dans un dèlai de deux mors à compler de sa publica[ion eUou no[lfica[ion. d'un recours conden[ieux  par  coumer

adressé au Tribunal admrnrs[ratrf de Marseille (31 Rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applica[ron Tèlèrecours crtoyens accessible  à parfir

du si[e www [elerecours fr Dans le même dMar. +in recours gracreux inteüompan[ le délar de recours con[en[ieux po+irra  êke  adressé à rau[eur de  l'acke



Le rapporteur  expose

L'article  L 2121-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  permet  au

conseil  municipal  de former  des commissions  chargées  d'étudier  les questions
soumises  au conseil.

Lors de la première  réunion,  les commissions  désignent  un Vice-Président  qui peut
les convoquer  et les présider  si le Maire  est  absent  ou empêché.

La composition  des différentes  commissions  doit  respecter  le  principe  de  la

représentation  proportionnelle  pour  permettre  l'expression  pluraliste  des élus au
sein de l'Assemblée  Communale.

Ces commissions  sont  élues  à la représentation  proportionnelle  au plus fort  reste.

Décision  :

Vu les articles  L 2121-21  et L 2121-22  du Code Général  des Collectivités
Territoriales,

Il est  proposé  de bien  vouloir  créer  les 9 commissions  suivantes  :

1. commission  de l'administration  générale  et  des ressources  humaines,

2. commission  des finances  et  du budget,

3. commission  du commerce,  de l'artisanat  et  du centre-ville,

4. commission  des  travaux,

5. commission  de la cohésion  sociale,  de l'emploi  et  de l'insertion

6. commission  de l'éducation,  de la Restauration  collective,  de la formation  et
de l'enseignement  supérieur,

7. commission  des sports  et  de l'événementiel  sportif,

8. commission  de la culture  et  de l'éducation  artistique,

9. commission  de l'urbanisme,  de l'agriculture  et  de la transition  énérgétique,

et  de bien  vouloir  en désigner  les membres.

1 - Commission  de l'Administration  Générale  et des Ressources  Humaines  : 15
membres

1. Roger  DIDIER

2. Zoubida  EYRALID-YAAGOUB

3. Céline  ZARB

4. Ginette  MOSTACHI

5. Vincent  MEDILI

6. Christiane  BAR

7. Olivier  PAUCHON

La présente décrsron peut  farre rob)et. dans un délat de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rficaIron, d'un recours contenfieux  par
courner  adressÀ au Trrbunal admrnislra[rf  de Marseille  (22-24 rue Brete+ril. 1 32B1 MARSEILLE  Cedex 6) ou par rapplica[ron  Télérecours  cr[oyens
accessible  à par[rr  du si[e www [elerecours  fr Dans le même dèlar, un recours  gracreux in[errompant  le délai de recours conlen[ieux  pourra ê[re
adressé  à rau[eur  de racte



8. Jean-Pierre  MARTIN

9. Claude  BOUTRON

10. Rolande  LESBROS

11. Joel  REYNIER

12. Savine  JUNOT

13. Claudie  BOYER

14. Aurélie  ALLEMAND

15. Jennifer  WILD

2 - Commission  des Finances  et  du Budget  :15  membres

1. Roger  DIDIER

2. Claude  BOUTRON

3. Ginette  MOSTACHI

4. Catherine  ASSO

5. Vincent  MEDILI

6. Nina  AMAR CAL

7. Dorian  DEININGER

8. Jean-Pierre  MARTIN

9. Francoise  BERNERD

10. Céline  ZARB

11. Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB

12. Charlotte  KUENTZ

13. Claudie  BOYER

14. Elie  CORDIER

15. Jennifer  WILD

3 - Commission  du commerce,  de l'artisanat  et  du centre  ville  :15  membres

1. Roger DIDIER

2. Nina  AMAR CAL

3. Zoubida  EYRAUD-YüGOUB

4. Isabelle  CAMBOS

5. Françoise  BERNERD

6. Catherine  ASSO

7. Vincent  MEDILI

8. Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO

9. Georges  MUNOZ

10. Delphine  ROLLAND

11. Céline  ZARB

La présenle  décrsron peut  faire robjet. dans un délar de deux mors à comp[er  de sa publrca[ron eUou nokrfica[ron, d'un reco+irs corderdreux par

coumer  adressé  eu Trrbunal admrnistratrf  de Marserlle  (22-24 rue BreteuH. 132B 7 MARSEILLE  Cedex 6) ou par  l'applica[ion  TMérecours  cr[oyens

accessrble  à partrr  du sr[e 141WW telerecours  fr Dans le même dèlai, un recours  gracieux  in(errompant  le délai de recours  conterdreux  pourra être

adressé  à rau[eur  de l'acte



12.  Jean-Jacques  ROSTAN

13.  Mylène  ARMANDO

14.  Axel  BERRIAUX

15.  Jennifer  WILD

4 - Commission  des  Travaux  :15  membres

1. Vincent  MEDILI

2. Joël  REYNIER

3. Jean-Pierre  MARTIN

4. Pierre  PHILIP

5. Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB

6. Francoise  BERNERD

7. Rolande  LESBROS

8. Isabelle  CAMBOS

9. Dorian  DEININGER

10. Georges  MUNOZ

11.  Alexandre  MOUGIN

12.  Charlotte  KLIENTZ

13.  Sophie  DELFINO

14. Elie  CORDIER

15.  Jennifer  WILD

5 - Commission  de la cohésion  sociale,  de l'emploi  et de l'insertion  : 15

membres

1. Ginette  MOSTACHI

2. Gil SILVESTRI

3. Céline  ZARB

4. Catherine  ASSO

5. Johanna  CLERC

6. Alexandre  MOUGIN

7. Jérôme  MAZET

8. Solène  FOREST

9. Olivier  PAUCHON

10. Delphine  ROLLAND

11. Dorian  DEININGER

12. Savine  JLINOT

13. Sophie  DELFINO

14. Mylène  ARMANDO

La présenle  décrsron peuf faire rob)et, dans un dèlai de deux mors à compter  de sa publica[ron  et/ou no[rfica[ron, dauri reco+irs corden[reux  par
coumer  adressr  au Tôbunal  admrnis[ra[if  de MarseNle (22-24 rue Bre[eurl. 13281 MARSEILLE  Cedex 6) ou par  l'applrca[ion  Trlérecours  cr[oyens
accessrble  à par[rr  du si[e www relerecours  fr Dans le même délar, un recours  gracreux rn[errompant  le délai de recours  con[en[ieux  pourra ê[re
adressé. à rauteur  de l'ac[e



15. Jennifer  WILD

6 - Commission  de l'Éducation  de la Restauration  collective,  de la Formation  et

de l'Enseignement  supérieur  : 5 5 membres

1. Claude  BOUTRON

2. Céline  ZARB

3. Ginette  MOSTACHI

4. Delphine  ROLLAND

5. Elodie  BRUTINEL  LARDIER

6. Christiane  BAR

7. Jérôme  MAZET

8. Richard  GAZIGUIAN

9. Catherine  ASSO

IO. Francoise  BERNERD

11. Johanna  CLERC

12. Jean-Jacques  ROSTAN

13. Aurélie  ALLEMAND

14. Jean-Pierre  BRIARD

15. Jennifer  WILD

7 - Commission  des  Sports  et  de l'événementiel  sportif  :15  membres

"I. A(ain  BL/kNC

2. Jean-Pierre  MARTIN

3. Pierre  PHILIP

4. Georges  MUNOZ

5. Bruno  PATRON

6. Joel  REYNIER

7. Rolande  LESBROS

8. Isabelle  CAMBOS

9. Richard  GAZIGUIAN

10. Francoise  BERNERD

11. Jean-Louis  BROCHIER

12. Charlotte  KUENTZ

13. Claudie  BOYER

14. Elie CORDIER

15. JenniferWILD

La présente  décrsron peuf  faire robjei dans un délar de deux mors à compter  de sa publica[ron et/ou no[rfica[ion, daun recours con[enffeux par

courner  adressé au Tnbunal  admrnis[ra[rf  de Marserlle  (22-24 rue Bre[eurl. j3281 MARSEILLE  Cedex 6) ou par  l'applrcafion  Téhârecours ci[oyens

accessible  à partrr  du site www  telerecours  fr Dans le rMme  dMai. un recours  gracieux  interrompant  le dèlai de recours  contentieux  pourra être

adressé  à rau[eur  de l'acte



8 - Commission  de la Culture  et  l'éducation  artistique  :15  membres

1. Delphine  ROLLAND

2. Céline  ZARB

3. Elodie  BRUTINEL  LARDIER

4. Olivier  PAUCHON

5. Georges  MUNOZ

6. Catherine  ASSO

7. Francoise  BERNERD

8. Alexandre  MOUGIN

9. JérÔme  MAZET

10. Nina  AMAR  CAL

11. Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB

12. Savine  JUNOT

13. Jean-Pierre  BRIARD

14. Mylène  ARMANDO

15.  Jennifer  WILD

9 - Commission  de l'urbanisme,  de  l'Agriculture  et  de la Transition

Énergétique  : 5 5 membres

1. Jean  Pierre  MARTIN

2. Alain  BLANC

3. Dorian  DEININGER

4. Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB

5. Claude  BOUTRON

6. Joel  REYNIER

7. Melissa  FOULQUE

8. Francoise  BERNERD

9. Rolande  LESBROS

10. Olivier  PAUCHON

11. Jean-Louis  BROCHIER

12. Jean-Pierre  BRIARD

13.  Axel  BERRIAUX

14. Charlotte  KUENTZ

15. Jennifer  WILD

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR  : 42

La présende décisron peuf farre rob)e[, dans un délar de deux mors à comp[er  de sa publrca[ron eUou no[rfica[ron, d'ur'i recours corden[reux par
courner  adressé  au Tnbunal admrnrs[rafif  de MarseNle (22-24 rue BrMeuH. 13281 MARSEILLE  Cedex 6) o+i par  l'applrca[ion  Téhârecours ci[oyens
accessrble  à parIrr  du sr[e www relerecours  fr. Dans le même delar, +in recours  gracieux  rrderrompant  le dr'lar de recours con[entreux  po+irra  ê[re
adressé  à l'au[eur  de l'acle



Le Secrétaire  de Séance

Qe: DIDIER T Ginette  MOSTACHI

Transmis  en Préfecture  le  ,  'y kVR '202'S

Affiché ou publié le ,7,, 'i"j A"iJR 7,,

La présente  déc(sion  peut  farre  robje[,  dans  un r:Mlaf  de deux  mois  à compter  de sa publrcatron  et/ou  notrficatron,  d'un  recours  contentieux  par

courner  adressr  au Tribunal  admrnis[redrf  de Marseille  (22-24  rue  Bre[euil,  13281  MARSEILLE  Cedex  6) O(l par  l'applrcafion  Télérecours  cHoyens

accessrble  à partir  d+i sr[e www  telerecours  fr Dans  le même  délar,  un recours  gracreux  inIerrompant  le r:Mlaf de recours  con[erdreux  pourra  ê[re

adressé.  à l'auteur  de l'acte


